
Le Comité international des rédacteurs de revues
médicales spécifie bien: «Les propriétaires de
journaux ne doivent pas intervenir dans l’évalua-
tion, la sélection ou la révision d’articles …» [3].
L’éditeur du CMAJ a donc clairement violé cette
déclaration d’indépendance. Sous quelles pres-
sions? Sous quelles influences «politiquement
correctes»?
Un journal médical, inséré dans le tissu social,
n’a pas seulement une mission d’information
scientifique mais aussi un devoir d’opinion poli-
tique et social. Les critiques, les débats doivent
venir en aval de la publication, par le biais des
courriers des lecteurs par exemple, mais pas par
une censure en amont. Quel crédit aurait auprès
des lecteurs un journal médical soumis à des in-
térêts financiers non déclarés, à des groupes de
pression politiques ou religieux? Une indépen-
dance éditoriale totale doit être garantie, malgré
l’obligation d’un journal d’assurer ses bases 
financières, pour éviter une érosion gravement
dommageable du public dans la confiance qu’il
peut avoir dans la science en général et la méde-
cine en particulier; d’autant que les récentes 
«affaires» du CHUV à Lausanne et de l’Univer-
sité de Genève ne sont pas faites pour rassurer
la société sur l’intégrité des «têtes pensantes» …
La rédaction du «Forum Médical Suisse» tient 
à rassurer ses lecteurs qu’elle tient pour fonda-
mentale la déclaration d’indépendance du Co-
mité International des rédacteurs de revues 
médicales. 
L’avenir du CMAJ est gravement compromis 
et sa disparition pure et simple est possible. Effet
secondaire inattendu du lévonorgestrel …
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Décidément le lévonorgestrel («la pilule du len-
demain») est un médicament aux effets secon-
daires non médicaux inattendus et dévastateurs.
Non content d’avoir fait passer sous le joug de 
la pensée correcte la Food and Drug administra-
tion [1] voici que cette diablesse de pilule s’est 
offert pratiquement tout le staff rédactionnel
d’un prestigieux journal médical, en l’occurrence
le «Canadian Medical Association Journal»
(CMAJ) [2]!
Le 20 février 2006, le rédacteur en chef du CMAJ,
(70000 abonnés papier, probablement cinq à 
six fois plus de lecteurs online), John Hoey, s’est
fait proprement «virer» par l’éditeur. Motif offi-
ciel: le moment était opportun pour un change-
ment d’air. Vraiment?
En fait l’histoire est un peu différente. Il y a quel-
ques années déjà, des tensions étaient apparues
lorsque Hoey avait publié un éditorial en faveur
de l’utilisation médicale de la marijuana, édito-
rial qui avait fortement déplu à l’association Mé-
dicale du Canada, propriétaire du CMAJ. Cette
fois-ci, les raisons de la «charrette» du staff 
éditorial, qui a soutenu son rédacteur en chef et
a démissionné en bloc, concerne aussi un sujet
politique sensible. En effet, après que le lévonor-
gestrel eut acquis au Canada le statut de médi-
cament délivrable sans ordonnance («over-the-
counter»), Hoey a mené une enquête de style
journalistique en envoyant treize femmes se pro-
curer du lévonorgestrel dans différentes phar-
macies du Canada et en les priant de raconter
leurs expériences. Edifiant: questions indiscrè-
tes, nom du partenaire, autres détails de la vie
sexuelle, etc., enfin une intrusion dans la vie 
privée intolérable de la part des pharmaciens.
L’association des pharmaciens s’est défendue en
prétextant que l’enquête ne répondait pas à des
critères scientifiques reconnus et que les phar-
maciens avaient été observés à leur insu. Sous 
la pression, l’éditeur a donc demandé à Hoey de
retirer purement et simplement ce papier, ce
qu’il a refusé. L’enquête a finalement été publiée
en version édulcorée. N’en demeure pas moins
que, contrairement à l’opinion de son rédacteur
en chef, le propriétaire du CMAJ a modifié un 
article avant de le publier …

Courage rédactionnel

Antoine de Torrenté


